
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SÉANCE DU MOIS DE JANVIER 
�  Le Conseil autorise le paiement des comptes de décembre au montant de 129 099,97 $; 
�  Le Règlement numéro 126-10 déléguant certains pouvoirs en matière contractuelle est adopté; 
�  Une augmentation des coûts de location de la salle municipale et des loyers du Centre communautaire est auto-

risée.  En 2011, la Municipalité procédera à l’achat d’une nouvelle fournaise et à la réparation de la toiture pour 
le Centre communautaire. 

�  Un avis de motion est donné pour qu’à une prochaine séance ou à une séance subséquente, un « Règlement 
interdisant l’épandage des déjections animales, de boues ou de résidus provenant d’une fabrique de pâtes et pa-
piers pendant certains jours de l’été 2011 » soit présenté; 

�  Les journées du 14 au 18 février 2011 sont désignés comme les « Journées de la persévérance scolaire » par les 
membres du Conseil; 

�  Un avis de motion est donné pour qu’à une prochaine séance ou à une séance subséquente, un « Règlement 
modifiant le Règlement numéro 122-09, Règlement relatif à la circulation des véhicules tout-terrain sur certains 
chemins municipaux » soit présenté; 

�  Les démarches du représentant municipal entreprises dans le cadre de la mise sur pied du « Schéma de couver-
ture de risques de la MRC des Sources », sont approuvées par le Conseil.  Il s’agit de : Connaître la disponibili-
té d’approvisionnement en eau  lors d’un incendie et d’une démarche sur les détecteurs de fumée; 

�  Une résolution demandant à la FQM de faire des pressions auprès du Bureau des Assurances ayant pour but 
que les assureurs reconnaissent l’ installation des réservoirs communément appelé « Borne sèche », en milieu 
non desservi.  La reconnaissance de telle borne sèche, installée conformément aux exigences de la Loi, pourrait 
diminuer le coût de la prime d’assurances lorsque le propriétaire est situé à moins de 8 kilomètres d’une borne 
sèche ou d’une caserne; 

�  À la suite d’une lettre du Comité des loisirs informant la Municipalité que le paiement de décembre n’a pas été 
fait pour le prêt numéro 2 et de la réception d’une copie d’un avis de la Caisse populaire des Horizons adressé 
au Comité des Loisirs 2002, le Conseil se prononce sur son intention d’acquérir le Centre multifonctionnel pour 
que cet immeuble devienne un immeuble municipal; 

�  La 2e édition du Tournoi de golf de la Municipalité de Wotton aura lieu le samedi 21 mai 2011. 
 
LA P’TITE ÉCOLE « RENOUVELÉE » POUR LA BIBLIOTHÈQUE LE BOUQUINIER 
�  Le 20 févr ier  2011 se tiendra, à la salle municipale dès 11h30, le brunch annuel des Chevaliers de Colomb; 
�  À cette occasion, il y aura de nouveau l’activité « La p’ tite école » 
�  Cette année, il y aura quelques modifications. Voici les principales : 

·   Ce sera des équipes de 3 personnes. Il y aura 20 équipes en tout; 
·   2 équipes s’affronteront. S’ il y a manquement, il y aura droit de réplique à l’autre équipe; 
·   Cette année, l’activité est ouverte aux organismes locaux et aux familles; 
·   Les 20 premières équipes inscrites seront participantes; 
·   Il n’y aura que des questions de 1ère à 6e année. 

�  Venez vérifier vos connaissances et encourager les participants et participantes. 
�  Tous les profits iront à la bibliothèque et serviront uniquement à acheter  des livres pour  les adultes. 
�  Vous êtes attendus en grand nombre. 
 
DÉNEIGEMENT 
�  Selon l’article 498 du Code de la Sécurité routière « Nul ne peut déposer  ou permettre que soit déposée de 

la neige ou de la glace sur  un chemin public ». De même, il est str ictement défendu de traverser  la neige 
de l’autre côté de la route ou de la pousser  près des ponceaux. Dans les 2 cas, les résidants sont passibles 
d’une amende, car ils contreviennent au Code de la Sécurité routière. 

 
CHIENS 
�  Tous les propr iétaires de chien doivent attacher  la médaille, remise par la Municipalité, au collier  de leur  

animal. Si vous avez perdue la médaille, vous pouvez vous en procurer une autre au bureau municipal. Dans le 
cas où votre chien quitterait votre propriété, il sera plus facile de vous le rapporter et ainsi éviter des frais de 
fourrière.  



�  De plus, il est défendu de laisser  un chien en liber té. Hors des limites du bâtiment, du logement ou de la pro-
priété de son gardien, un chien doit être tenu en laisse et être accompagné d’une personne raisonnable qui en 
a le contrôle. 

�  Merci de votre collaboration! 
 
AVIS PUBLIC – DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION ET TAXATION 2011 
�  Conformément aux dispositions de l’article 1007 du Code municipal, le rôle de perception du rôle foncier, pour 

l’exercice financier 2011, est complété et déposé à mon bureau et qu’ il sera procédé à l’envoi des comptes de 
taxes dans le délai imparti. 

�  Que la Directrice générale et Secrétaire-trésorière procèdera à l’envoi des comptes de taxes le 2 février 2011; 
�  Que les dates d’échéance des versements sont : 

�  Pour les comptes de moins de 300,00$, un seul versement le 11 mars 2011; 
�  Pour les comptes de 300,00 $ est plus : 

·  Le 1er versement, le 2 mars 211 
·  Le 2e versement, le 2 mai 2011 
·  Le 3e versement, le 4 juillet 2011  
·  Le 4e versement, le 2 septembre 2011 

�  Tout arrérage porte intérêts au taux de 13% l’an en plus d’une pénalité de 5% annuelle. 
�  Prenez note que pour tout compte de taxes, supérieur à trois cents dollars (300$), que lorsque le paiement des 

taxes est fait en totalité, à la date du 2 mars 2011 ou avant, un escompte de un pour cent (1%) sera déduit du 
montant total des taxes. 

�  Donné à Wotton, ce dix-neuvième jour du mois de janvier deux mille onze (2011-01-19). 
 
CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
�  Monsieur le Maire a convoqué les citoyens à une rencontre pour les informer de la situation du Centre multi-

fonctionnel, le 5 janvier 2011.  Une centaine de personnes étaient présentes lors de cette rencontre et des 
échanges ont eu lieu entre Monsieur le Maire, la Présidente du Comité des loisirs Mme Céline Vaillancourt et 
Mme Maryse Lessard, représentante du Comité des loisirs. Le Centre multifonctionnel appartient au Comité 
des loisirs, Mme Vaillancourt explique que le Comité des loisirs n’a pas les moyens financiers pour assurer la 
survie du Centre multifonctionnel et ensemble ils cherchent des moyens pour financer cet établissement.  Les 
citoyens présents sont conscients qu’ ils devront payer d’une façon ou d’une autre le fonctionnement de cet éta-
blissement.  Pour l’année 2011, la Municipalité assume déjà les frais d’assurances au coût de 4 612$ et les frais 
d’électricité du Centre multifonctionnel évalués à 6 000$. Cela est considéré comme une aide financière au 
Comité des loisirs. Ce bâtiment n’est pas un bâtiment municipal puisqu’ il appartient à un tiers cependant, la 
Municipalité s’est portée caution au prêt du Comité des loisirs. À la fin de cette rencontre, certaines personnes 
ont parlé d’ imposer une taxe supplémentaire sur le compte de taxes annuel, d’autres personnes ont parlé de 
faire des dons au Comité des loisirs, d’autres citoyens ont exprimé qu’ ils n’ont jamais été en faveur de cette 
construction mais tous savent qu’ ils devront payer une facture tôt ou tard. Monsieur le Maire a répondu que le 
Conseil se prononcera lors de la séance régulière de janvier qui se tiendra le 10 janvier prochain à la salle du 
Conseil. 

�  Dans les jours qui ont suivi cette rencontre, la Directrice générale s’est informée auprès des Affaires Municipa-
les pour savoir comment procéder si l’ institution financière rappelait la caution.  On m’a répondu que la Muni-
cipalité devra procéder comme dans le cas d’un règlement d’emprunt : Avis de motion, adoption du règlement, 
approbation par les personnes habiles à voter et approbation par le ministère. Cependant le prêt devra être rem-
boursé sur une courte période (habituellement cela signifie 5 ans).  La Municipalité pourrait demander un rem-
boursement sur 10 ans dans ce même règlement d’emprunt mais le Ministère des Affaires Municipales pourrait 
l’accepter comme le refuser. 

�  Des informations ont également été prises auprès de l’aviseure légale de la Municipalité, Me Bernadette 
Doyon.  Cette dernière informe le Conseil que la Municipalité pourrait acquérir le bâtiment avant que 
l’ institution financière ne rappelle la caution.  Les démarches pour l’acquisition sont les mêmes, savoir : Avis 
de motion, adoption du règlement, approbation par les personnes habiles à voter et approbation par le ministère.  
La différence est que le remboursement pourrait s’effectuer sur 15 ou 20 ans.  Le montant de la caution est 



d’environ 403 000$.  Lors de la séance régulière de janvier, le Conseil, par résolution, a informé le Comité des 
loisirs 2002 qu’ il a l’ intention d’acquérir le Centre multifonctionnel et une entente à cette fin sera préparée par 
Me Doyon.  Le dépôt de cette entente devrait être fait d’ ici 4 à 5 semaines selon Me Doyon. Le Conseil pourra 
prévoir entre autre, que le Comité des Loisirs pourra continuer de s’occuper  de la gestion des activités de loi-
sir  en général.  Dans l’éventualité de l’acquisition par la Municipalité, une taxation supplémentaire sera faite 
en cours d’année pour payer la portion d’ intérêts du règlement d’emprunt venant à échéance en 2011.  Cette 
dépense n’était pas prévue lors de l’adoption du budget 2011. 

 
CARNAVAL 
 


